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Chères Monthéobaldiennes, chers Monthéobaldiens,

Cette année 2020 s’achève sans regrets. Notre quotidien s’est trouvé profondément 
perturbé. Au-delà des répercussions économiques induites par cette crise sanitaire, nous 
avons été privés également de nos évènements festifs et associatifs, de la fête des écoles, 
du goûter des anciens en passant par les commémorations du 8 mai et du 11 novembre 
ainsi que les traditionnels vœux de la municipalité. Nous mesurons aujourd’hui combien cela 
nous manque.
Votre comportement et vos efforts face aux multiples sollicitations gouvernementales pour 
juguler l’épidémie peuvent être félicités. Cependant, nous ne voyons pas encore le bout du 
tunnel, l’année 2021 démarre dans l’incertitude et la crise sanitaire ne s’éteint pas avec 

l’année qui débute. Cependant les espoirs de voir reculer cette pandémie sont légitimes, grâce à la multiplication des 
tests mais aussi avec l’arrivée des vaccins certes trop lente. Tout d’abord, j’ai une pensée pour celles et ceux  qui nous ont 
quittés durant cette année. J’apporte mon soutien à tous leurs proches, confrontés à des conditions de deuil encore plus 
difficiles et douloureuses.
Je profite de cet éditorial pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux Monthéobaldiens qui ont choisi de vivre dans notre 
village. Monteaux est une commune à taille humaine, et ce qui fait son attrait est la qualité de vie que l’on y trouve. 
Ecoles, artisans, commerces nous apportent services et confort. Nous avons cependant eu à déplorer la fermeture de 
notre boulangerie qui n’a pas trouvé repreneur lors du départ en retraite de Mme et M. Debenne. Notre boucherie a 
également baissé le rideau pour raisons économiques. Notre épicerie a pris le relais et Christine Leclerc a proposé un 
dépôt de pain dès le mois d’août. Elle a développé ses rayons charcuterie et viande en plus des fruits et légumes et des 
rayons traditionnels pour compenser ces fermetures et permettre au plus grand nombre de trouver sur place ce dont il a 
besoin. 
Cette année 2020 est une année de transition, elle a vu la mise en place d’une nouvelle  équipe municipale qui s’est mise 
au travail dès l’été. La situation financière de la commune est saine et permet d’envisager des investissements même si 
dans un village de 800 habitants tout n’est pas possible tout de suite.  Nous prévoyons de modifier la disposition de la place 
Montebise, ce qui permettra d’augmenter le nombre de places de stationnement qui font défaut en centre bourg. Cet 
aménagement devrait être en partie subventionné par la préfecture. Un remaniement des locaux commerciaux est 
également à l’étude. L’enfouissement des réseaux rue du Colonel Rol Tanguy a été décidé pour 2021, c’est une étape 
nécessaire avant de pouvoir réaliser les aménagements de sécurité et de voirie envisagés depuis de nombreuses années. 
L’entretien courant de notre patrimoine se poursuit grâce à nos agents techniques municipaux qui s’investissent 
quotidiennement et que je tiens à remercier pour leur dévouement. J’adresse les mêmes remerciements aux agents 
administratifs.
D’autres sujets sont sur la table, nous avons programmé un talutage et une plantation de haie pour éviter les intrusions de 
véhicules sur le parc de loisirs près de la salle associative. L’éclairage intérieur de la salle étant vieillissant, nous remplacerons 
les tubes néons par des tubes Led moins énergivores. Un TBI, tableau blanc interactif, sera installé dans la classe des CM. 
Tout cela sera subventionné à 50% par le Conseil Départemental que je remercie au passage. Le plan local d’urbanisme 
intercommunal, PLUi est en cours d’élaboration avec Agglopolys. Sauf modification, une réunion publique sur la commune 
est prévue avant la fin du 1er semestre 2021 puis une consultation avec enquête publique aura lieu début 2022 et le PLUi 
sera ensuite voté par Agglopolys mi-2022. Il faut savoir également que le POS de Monteaux est caduc depuis le 1er janvier 
2021 et qu’en attendant que le PLUi soit effectif, c’est le RNU, règlement national d’urbanisme qui fait foi. Le vannage de 
Monteaux est opérationnel depuis juin dernier. Les premières grosses précipitations arrivées en janvier ont montré qu’il nous 
faut rester vigilants. L’automaticité des ouvertures de vannes est opérante jusqu’à une pluviométrie qui ne dépasse pas 30 
à 40 mm.  Au-delà, il nous faut manœuvrer préventivement les vannes, ce que nous faisons avec le concours du SMBC, 
Syndicat de la Cisse. Un nouveau point tri a été installé sur le parking bas du cimetière. 3 nouveaux bacs à verre, emballages 
plastiques/métal et cartons viennent en complément de l’offre déjà existante. Je sais compter sur le civisme de chacun 
pour que leurs abords restent propres. La fibre arrive progressivement sur la commune et les raccordements des particuliers 
vont s’échelonner entre 2021 et 2023.
Je tiens à remercier ici tous nos partenaires :
- le personnel du Sivos et sa Présidente, Marie Hélène HUON pour le travail fait en direction de nos écoles et écoliers. 
- les professeurs des écoles, Mmes Alvès, Lhotte et Douai la directrice, pour les très bonnes relations entretenues avec la 
mairie.  D’ailleurs,  la commune a participé à la mise en place d’un projet pédagogique d’embellissement du préau et 
nous en avons profité pour refaire son étanchéité.
- les pompiers volontaires et leur chef de centre appuyés par les moyens du SDIS pour leurs nombreuses interventions sur 
notre territoire. 
- les associations qui sont souvent empêchées depuis près d’un an de toute manifestation. Je souhaite que les bénévoles 
aient toujours autant d’envie, d’énergie et de plaisir à se mobiliser dans l’animation de notre village dès que la vie 
«normale» reprendra. Le 1er forum des associations qui a eu lieu en septembre a montré que nous avons de belles 
ressources locales. 
Nous avons amélioré notre offre de communication en direction des habitants, le site internet et les deux bulletins annuels 
sont maintenus et vous avez maintenant la possibilité d’être informés sur votre smartphone en téléchargeant l’application 
PanneauPocket qui vous communiquera des alertes et informations communales importantes.

J’espère que vous trouverez plaisir à parcourir cette nouvelle édition du bulletin municipal, même si l’activité 2020 a été 
moins riche qu’habituellement.
Que 2021 soit une année d’espoir et de sérénité retrouvée ! Très bonne année à tous.

Philippe DAMBRINE

LE MOT DU MAIRE
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Le Nouveau Conseil Municipal 2020

  1. Philippe DAMBRINE
  2. Jean-Etienne PIGACHE
  3. Christian PALCOWSKI
  4. Christophe BAGLAND
  5. Xavier GRIGNON
  6. Marie-Hélène HUON
  7. Benjamin SALESSE
  8. Eric BIZIEUX 
  9. Laëtitia NADOU-CHAUSSON
10. Barbara VIGREUX
11. Claire MARIE-JULIE
12. Thomas MORGAND
13. Olivier MACIA
14. Hervé VERON
15. Damien LEVEAU

> Syndicats et Autres
Syndicats Membres

SIDELC Titulaire : Jean-Etienne PIGACHE     Suppléant : Hervé VERON

SYNDICAT D’INITIATIVE VALLEE DE LA CISSE Titulaire : Benjamin SALESSE       Suppléante : Claire MARIE-JULIE

SIVOS Titulaires : Christian PALCOWSKI, Marie-Hélène HUON, 
Barbara VIGREUX
Suppléants : Thomas MORGAND, Xavier GRIGNON, 
Claire MARIE-JULIE

> Délégations de fonction des adjoints
MAIRE : Philippe Dambrine

1ER ADJOINT : Jean-Etienne PIGACHE Etat-Civil, Travaux de rénovation, Travaux d’entretien, Voirie, 
Urbanisme, Gestion de l’information communale

2EME ADJOINT : Christian PALCOWSKI Gestion du personnel communal, Salle associative, Vie associa-
tive, Cimetière, Finances

3EME ADJOINT : Marie-Hélène HUON Affaires scolaires, Affaires sociales, Jeunes, 3ème âge

4EME ADJOINT : Olivier MACIA Référent personnel technique, Coordonnateur travaux-voirie-
espaces verts

12 3
4

5 6 7 891011
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13
14

15
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> Commissions Communales

Commissions Membres
FINANCES
Vice-président : Christian PALCOWSKI

Marie-Hélène HUON, Laëtitia NADOU-CHAUSSON,
Hervé VERON 

APPEL D’OFFRES Titulaires : Damien LEVEAU, Oliver MACIA, 
Thomas MORGAND
Suppléants : Christophe BAGLAND, Eric BIZIEUX, Xavier 
GRIGNON

BATIMENTS COMMUNAUX – TRAVAUX - VOIRIE- 
CIMETIERE
Vice-président : Jean-Etienne PIGACHE

Christophe BAGLAND, Xavier GRIGNON, Olivier MACIA, 
Thomas MORGAND, Jean-Etienne PIGACHE, Hervé VERON

COMMUNICATIONS INFORMATIONS 
Vice –président : Jean-Etienne PIGACHE

Damien LEVEAU, Claire MARIE-JULIE, Christian PALCOWSKI, 
Jean-Etienne PIGACHE, Benjamin SALESSE, Barbara VIGREUX. 

FETES ET CEREMONIES - VIE ASSOCIATIVE
Vice-président : Christian PALCOWSKI

Eric BIZIEUX, Xavier GRIGNON, Claire MARIE-JULIE, Laëtitia 
NADOU-CHAUSSON, Christian PALCOWSKI, Hervé VERON

URBANISME
Vice-président : Jean-Etienne PIGACHE

Contrôle Permis de construire / Déclaration préalable : 
Olivier MACIA, Thomas MORGAN
Membres : Damien LEVEAU, Olivier MACIA, Thomas 
MORGAND, Jean-Etienne PIGACHE

ENVIRONNEMENT-CADRE DE VIE-EMBELLIR 
MON VILLAGE :
Vice-Présidente : Laëtitia NADOU-CHAUSSON

Christophe BAGLAND, Xavier GRIGNON, 
Christian PALCOWSKI, Olivier MACIA, 
Laëtitia NADOU-CHAUSSON, Benjamin SALESSE

Délégations Référents
DELEGUE DEFENSE Olivier MACIA

ATD 41 Délégué : Christian PALCOWSKI

Commissions communautaires Membres
FINANCES – RESSOURCES ET 
SOLIDARITE INTERCOMMUNALE

Christian PALCOWSKI

AMENAGEMENT HABITAT- ENVIRONNEMENT Olivier MACIA

DEVELOPPEMENT ET ATTRACTIVITE 
TERRITOIRE 

Thomas MORGAND Titulaire
Christophe BAGLAND Suppléant

INNOVATION SOCIALE ET SOLIDARITE Marie-Hélène HUON Titulaire   Claire MARIE-JULIE Suppléante

CULTURE – LOISIRS - SPORTS Jean-Etienne PIGACHE

SYNDICAT MIXTE D’ADDUCTION D’EAU 
POTABLE

Titulaires : Philippe DAMBRINE, Marie-Hélène HUON
Suppléants : Xavier GRIGNON, Hervé VERON. 

SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE LA CISSE ET 
SES AFFLUENTS

Suppléant : Christian PALCOWSKI

SYNDICAT MIXTE DU PAYS DES CHATEAUX Titulaire : Thomas MORGAND    Suppléant : Benjamin SALESSE 

CIAS Référent communal : Claire MARIE-JULIE
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Travaux et Investissement
Réflexions et projets

Informations Générales 

> Stationnement, le bien-vivre de tous.

> Fermeture boulangerie

Nous sommes tous demandeurs de sécurité, alors commençons par respecter les interdictions de stationner : 
- Devant l’école
- A cheval sur les trottoirs
- Devant les commerces
- Le long du cimetière

Sept parkings sont à votre disposition pour faciliter le stationnement en toute sécurité. Alors soyons 
responsables pour garantir aux usagers de la route et aux piétons une circulation sécurisée.

Christophe et Edith Debenne se sont installés dans le village en janvier 1987 mais, à leur grand 
regret, n’ont pas trouvé de successeur pour leur commerce avant leur départ en retraite en juillet 
dernier. Certains acquéreurs potentiels s’étaient fait connaître mais le financement n’a pas suivi. 

Corbeille de fleurs et messages humoristiques comme « Chouquettes, 
galettes, tartelettes, non au départ du boulanger ! » ou « Non à la 
décroissance de nos petits déjeuners ! » ont marqué la sympathie 
des clients pour leurs artisans, ce qui leur a fait chaud au cœur. Élus 
et commerçants ont aussi voulu sceller ce départ en leur offrant des 
fleurs. « C’est très dur de savoir que demain on ne viendra plus, nous 
connaissons beaucoup de nos clients par leurs prénoms, nous tournons 
une page, nous allons profiter de notre maison à Monteaux et aller à 
la pêche… Un repreneur nous aurait comblé pour ne pas laisser le 
village sans boulanger que l’ancienne municipalité et son maire ont 
pourtant défendu corps et âme ». C’est donc la gorge serrée que les 
boulangers ont mis un terme à leur activité.

Desherbeur thermique professionnel 3 108,00 €  23/12/2020
Combi taille-haies  369,00 €  06/10/2020
Panneaux de signalisation (5)  509,16 €  25/06/2020
Drapeaux Français (3)  134,40 €  25/05/2020
Remplacement Eclairage public accidenté Place B. de Montebise  1 290,00 €  05/03/2020
Pose porte Agence Postale Communale  3 433,58 €  05/03/2020
Pose d’une gâche électrique porte de l’agence postale  2 649,07 €  05/03/2020
Pose fenêtres logement 2 Rue St Denis  4 677,04 €  05/03/2020
Aménagement places de parking, Place B. de Montebise  en cours

PROJETS DE LA COMMUNE

    >  Le réaménagement des locaux commerciaux est à l’étude.
    >  L’entretien de notre patrimoine.
    >  Rue Rol Tanguy : l’enfouissement des réseaux et Aménagement / sécurisation.
    >  Maintien de nos classes.
    >  Tableau blanc Interactif (TBI) pour l’école.
    >  Ecran Interactif (EI) pour la Mairie.
    >  Serveur informatique pour la Mairie.
    >  Changement de l’éclairage dans la salle des fêtes.
    >  Talutage devant la salle des fêtes.
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> Assistante maternelle

> Recensement jeunes de 16 ans

L’assistante maternelle agréée sur la commune de Monteaux au 1er janvier 2021 est :
(liste susceptible d’évoluer en cours d’année)
•FOSSEY Florence  12 rue saint Denis  06 68 35 31 41

Un R.A.M. (Relais d’Assistants Maternels) pour vous accompagner dans la professionnalisation ! 
Pour vous informer et rompre votre isolement professionnel, adressez-vous au R.A.M situé 3, impasse 
Camille à Veuzain-sur-Loire (02 54 20 89 85 ou petiteenfance@onzain.fr)

Le recensement imposé par la loi doit être accompli à la mairie dans les 3 
mois qui suivent la seizième année. 
Le certificat JDC (Journée, Défense et Citoyenneté) ou un certificat 
d’exemption, obtenu à la mairie après recensement, est demandé pour 
les examens scolaires, concours ou permis de conduire. Il s’agit d’une 
démarche civique essentielle qui peut exposer les jeunes administrés, et ce 
jusquà leur 25 ans, à des difficultés administratives en cas d’inobservation 
du délai légal évoqué.

> Horaires déchetterie de Valloire-sur-Cisse
Les horaires d’ouverture de la déchetterie sont : Matin : 9h00 - 12h30 / Après-midi : 14h00 - 17h30 
Route de Coulanges à Chouzy-sur-Cisse   Tél. 02 54 20 47 85
Fermeture le mercredi après-midi, le jeudi, le dimanche et jours fériés
Attention ! Fermeture des portes à 12h20 et 17h20. Fermeture dimanche et jours fériés.

Adresse et horaires des déchetteries
Déchetteries - Tableau jours et horaires d’ouverture

Ouvert                     Fermé Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
Matin Après-

midi
Matin Après-

midi
Matin Après-

midi
Matin Après-

midi
Matin Après-

midi
Matin Après-

midi
Blois Nord

159, av. de Châteaudun 02 54 78 27 73 
Blois Sud

17, rue des Prés d’Amont 02 54 78 26 20
Candé-sur-Beuvron

Rue de la Chabotte 02 54 79 49 74
Cellettes

Chemin de Charlemagne 02 54 70 49 58
Chouzy-sur-Cisse

Route de Coulanges 02 54 20 47 85
Herbault

Chemin de Sablières 06 88 09 84 08
La Chapelle-Vendômoise

Rue de la Gare 02 54 51 19 05
La Chaussée-Saint-Victor
9, rue Descartes 02 54 58 92 18

Molineuf
Chemin des Petits Bois

Vineuil
Rue des Eglantiers 02 54 42 88 57  

Matin : 9h - 12h30 / Après-midi : 14h - 17h30

Ouvert Fermé
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> Travaux de jardinage et de bricolage

> Ramassage des objets encombrants

Il est rappelé que les travaux des particuliers, jardinage ou bricolage peuvent être effectués seulement :
 • les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h00
 • les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
 • les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00
Tout brûlage de déchets verts à l’air libre est interdit, sauf gestion forestière (arrêté prefectoral 2018).

A titre exceptionnel, pour les personnes dépourvues de véhicules, ou en situation de handicap, la 
Municipalité organise un ramassage des encombrants.
Seuls les encombrants (sauf gravats), déchets verts ou tous objets recyclables entrants dans le tri sélectif 
municipal seront collectés. Le ramassage sera effectué par les employés techniques de la commune le 
premier mardi des mois de JUIN et de DECEMBRE. Il vous est demandé de ne rien déposer sur la voie publique.
Téléphoner au moins deux jours avant à la Mairie au 02 54 70 22 28.
Aucun autre encombrant ne sera ramassé !

> Environnement et citoyenneté : vos obligations
En période de neige ou de verglas, un trottoir non entretenu peut vite s’avérer dangereux pour les piétons.
«Les riverains sont tenus de déneiger le trottoir devant chez eux» (Arrêté municipal n°37 du 
20/12/2011).
Cette règle s’applique au propriétaire de la maison ou au locataire si celle-ci est louée. Le riverain ne 
respectant pas ces obligations peut voir sa responsabilité engagée lorsqu’un piéton est victime d’une 
chute sur le trottoir devant sa demeure. C’est pourquoi, les riverains sont tenus d’entretenir (ou de faire 
entretenir) et de tailler les haies qui sont en limite des voiries car elles risquent de réduire la taille des trottoirs 
et s’avérer dangereux pour les piétons.

Qu’est-ce que l’entretien d’un cours d’eau ?
Le propriétaire riverain d’un cours d’eau est tenu 
à un entretien régulier du cours d’eau attenant à 
sa parcelle, la propriété s’étend jusqu’au milieu 
du lit du cours d’eau.  Cet entretien est défini dans 
le code de l’environnement comme ayant pour 
objet de maintenir le cours d’eau dans son profil 
d’équilibre, de permettre l’écoulement naturel des 
eaux et de contribuer à son bon état écologique, 
notamment par l’enlèvement des embâcles, débris 
et atterrissements, flottants ou non, par élagage, 
recépages de la végétation des rives.

Qu’est-ce que l’entretien d’un fossé ?
Tout propriétaire d’un fossé doit le maintenir en bon état de fonctionnement afin de lui permettre d’assurer 
l’écoulement des eaux (article 640 et 641 du Code civil). L’entretien consiste périodiquement à :
1/ Enlever les embâcles, telles les branches d’arbres ou les atterrissements apportés par les eaux.
2/ Curer le fossé, c’est-à-dire le nettoyer en retirant les matériaux indésirables pour le ramener à son état
     initial et restaurer sa fonctionnalité hydraulique.

Ce qu’il faut absolument éviter :
•  Rectifier ou recalibrer le fossé lors du curage 
 (pas de surcreusement par rapport au fond initial)
• Désherber ou utiliser des produits chimiques 
   (herbicides, pesticides...) à moins de 5 m du fossé
• Curer «à blanc» le fossé ou décaper la couche  
 superficielle du sol
• Pratiquer un entretien trop régulier et uniforme en 
 particulier entre avril et juillet.
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> Comportement dangereux attention !
Contrôle de la vitesse
La Municipalité s’est employée, au fur et à mesure des crédits disponibles et des subventions obtenues, 
à réguler la vitesse sur la commune par l’installation de radars pédagogiques à proximité des endroits 
sensibles afin de sécuriser le déplacement des habitants.

Comportement de piétons et accès aux transports scolaires
Dans un souci de sécurité, il est impératif de vérifier qu’aucun véhicule n’est présent avant de traverser la 
chaussée, surtout en période de visibilité réduite (matin, nuit d’hiver, brouillard etc..) En effet, l’usage des 
écouteurs, des téléphones, réduit fortement l’attention à l’environnement. Le port d’un gilet fluorescent 
ou d’une brassière est vivement recommandé lors des déplacements à pied et/ou en 2 roues.

Qu’est-ce que l’entretien de sa végétation ?

Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, arbustes ou haies en bordure des voies 
publiques ou privées, de manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne cachent pas 
les feux de signalisation et les panneaux (y compris la visibilité en intersection de voirie). Les branches 
ne doivent pas toucher les conducteurs aériens EDF, France Télécom et l’éclairage public.

Vos plantations empiètent sur le domaine public.

L’élagage du branchage des arbres peut être dicté par le souci de la sécurité des personnes qui
empruntent une voie publique, communale ou départementale. 
Aussi, les maires sont parfaitement fondés, au titre de leur pouvoir de police, à exiger des propriétaires 
qu’ils procèdent à l’élagage des plantations riveraines d’une voie publique. 

Il est interdit de laisser pousser des haies et des arbres à moins de deux mètres du domaine public 
(article R 116-2-5° du Code de la voirie routière).
Au dessus d’un chemin rural (article R161-24), les branches et racines des arbres qui avancent sur son 
emprise doivent être coupées, à la diligence des propriétaires ou exploitants, dans des conditions qui 
sauvegardent la sûreté et la commodité du passage ainsi que la conservation du chemin. 
Les haies doivent être conduites à l’aplomb de la limite des chemins ruraux. La responsabilité du 
propriétaire riverain peut être engagée si un accident survenait en raison de la violation des dispositions 
relatives aux plantations en bordure d’une voie publique.
La mairie peut faire procéder aux travaux d’office aux frais du riverain, après mise en demeure par 
lettre recommandée avec AR si restée sans effet.
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> Site officiel de Monteaux : monteaux.fr

> Vie pratique

> Emploi "Job 41" www.job41.fr

Les informations des associations et/ou des services privés, de nature à vous faciliter la vie quotidienne et 
à vous permettre de vous informer en temps réel, ne seront plus reportées dans les bulletins municipaux. 
Toutefois vous trouverez les informations complémentaires des organismes ci-dessous à partir de notre 
site monteaux.fr

- Assistantes sociales : Les assistantes sociales du secteur reçoivent tous les mardis au centre médico-social 
  d’Onzain, uniquement sur rendez-vous au tél. 02 54 55 82 82
- ADMR d’Onzain : tél. 02 54 33 43 00
- Don du sang : tél. 06 82 60 28 91 (président M. Frette)
- Alzheimer   http://francealzheimer41.blog4ever.com/
- Dépistage cancer  http://www.depistage-cancer.fr/centre/adoc-41
- Mission locale du Blaisois - M. Yvan LEROY Tous les mardis de 8h30 à 12h30 - 4, rue Gustave Marc  
  Permanence des AS 41150 Veuzain-sur-Loire. Sur RDV au 02 54 52 40 40
             

Début 2017, le Conseil Départemental de Loir-et-Cher innove et lance la 
première plateforme d’emploi à destination des allocataires du RSA. Basée sur 
des algorithmes de matching et la géolocalisation, Job41.fr séduit et répond :
• aux besoins des allocataires du RSA qui constituent rapidement et facilement 
des CV complets, et postulent directement à des centaines d’offres d’emploi 
près de chez eux.
• aux besoins des entreprises qui sont mises en relation directe avec les profils 

et compétences dont elles ont besoin, et qui contribuent à favoriser l’insertion professionnelle dans le 
département.

Les allocataires du RSA sont accompagnés dans leurs démarches vers et dans l’emploi. 
Job41 leur garantit une bonne intégration au sein des entreprises.
Depuis mai 2020, la plateforme propose des centaines d’offres d’emploi et de formation 
à l’ensemble des Loir-et-Chériens. Pour tous renseignements : job41@departement41.fr

En 2020, le site de Monteaux a reçu 3700 visites d’une durée moyenne d’1min 30 s.
Les rubriques les plus visitées ont été :  1/ Infos express   2/ CR du conseil municipal   3/Horaires et permanences
Le nombre de pages consultées sur notre site est de 2,13 en moyenne par session. En terme de fréquence, 
23% sont des habitués et 77% des occasionnels.

Rappel aux associations : Dès qu’une date de cérémonie ou manifestation est transmise en mairie, elle 
fait l’objet d’une inscription sur notre site après validation.
Rappel ! l’adresse mail pour contacter la mairie : mairie@monteaux.fr

PanneauPocket
La mairie de la Commune de Monteaux se rapproche de sa population grâce à 
l’application gratuite PanneauPocket. Ce système simple et efficace prévient 
instantanément les citoyens par notification sur les smartphones et tablettes des 
alertes et des informations de leur Commune. Téléchargez gratuitement l’application 
PanneauPocket  et recevez les alertes et les informations concernant la commune de 
Monteaux.
A ce jour, 169 abonnements équipent 47% des foyers de la commune, pour 10 135  
lectures depuis sa mise en place
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> VAL-ECO recyclez vos déchets verts à domicile,  
   optez pour le broyage!

PRÊT D’UN BROYEUR 
DE DÉCHETS VÉGÉTAUX

Renseignements et
Prise de RDV obligatoire pour le prêt 

Tél : 02.54.74.07.43

VAL-ECO met à disposition des habitants de MONTEAUX 
des broyeurs de déchets végétaux, afin de réutiliser le 
broyat obtenu à domicile. Le broyat sert comme substrat 
au compost (apporte de la matière sèche), au paillage 
des plantations (freine la pousse des indésirables, maintient 
l’humidité des sols, apporte des éléments nutritifs). 

Ce prêt gratuit sous conditions est de 24h (sauf emprunt 
pour le week-end). Une réservation d’au moins 2 semaines 
à l’avance est nécessaire. Plusieurs modèles de broyeurs 
sont disponibles, en fonction des travaux à effectuer.

Agglopolys / Intercommunalités 

> Recyclage des pneumatiques

> Demande de bacs roulants

VAL-ECO reprend gratuitement les pneumatiques usagés de vos véhicules particuliers. 
Pour cela, il faut prendre rendez-vous au 02 54 74 62 53 et apporter ses pneus au 5, rue 
de la Vallée Maillard à Blois.

Marche à suivre
En cas de dégradation de son bac roulant, pour le changer ou le faire réparer, appelez la Direction 
Déchets d’Agglopolys au : 02 54 58 57 57.
Renseigner le modèle noté sur l’ étiquette collée au dos de la poubelle. (Ex : BAC 0180 CIVF)
Pour info : c’est la Sté SULO qui intervient en général au moment de la collecte des déchets sans 
prise de RDV.

> Les services d’Agglopolys
Médiathèque d’Onzain
Horaires : Mercredi et samedi  9h - 12h / 14h - 18h 
                 et le jeudi de 14h - 19h
3, rue du Vieux Moulin - 41150 Veuzain -sur-Loire

Le tri des papiers et cartons
Sans l’implication de tous, sans votre persévérance, sans les gestes que vous effectuez quotidiennement, 
rien ne serait possible. Merci à vous… Ne relâchons pas nos efforts, vous trouverez ci-dessous des indications 
pour toujours mieux trier vos emballages.
Les containers de récupération en grande contenance sont désormais disponibles derrière l’église, la 
bouche d’entrée du container des papiers est souvent bloquée par des cartons trop encombrants ! Il est 
nécessaire de les aplatir ou de les déchirer pour ne pas encombrer votre bac ou bloquer le conteneur ! 
Il est strictement interdit de déposer les cartons à coté du bac bleu ou des conteneurs.
Rappel : Nous possédons trois sites de dépôt pour le tri, derrière l’église, près du cimetière et près de la 
salle des fêtes.

> Points de tri selectif
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Quelle marche à suivre ?

• Contact avec le conseiller Rénov’Habitat d’Agglopolys
• Vérification de votre éligibilité 
   Analyse de votre projet, de vos besoins, de votre capacité financière.

• Visite éventuelle de votre logement 
   Établissement d’un diagnostic de l’état initial et   
   scénarios de travaux.

• Sollicitation des artisans et collecte des devis (par le propriétaire) 
   Constitution du plan de financement

• Validation des aides par Agglopolys et les autres financeurs
 
• Signature des devis et démarrage des travaux

• Fin des travaux 
   Versement des aides sur présentation des factures acquittées

Pour en bénéficier :
- Etre propriétaire occupant ou propriétaire bailleur d’une maison individuelle (en résidence principale) 
située sur le territoire d’Agglopolys (si vous êtes propriétaire d’un appartement, cf le dispositif Rénov’Copro)

- Effectuer des travaux de rénovation (et non de construction ou d’extension), par des professionnels du 
bâtiment, pour un montant minimum de 1 500 €.

- Si vos ressources sont modestes : les travaux doivent permettre un gain énergétique minimum de 25 %. 
Si vos ressources sont plus élevées : un bouquet de travaux doit permettre un gain énergétique minimum 
de 35 %.

Contacts

Conseiller Rénov’Habitat - Tél. 02 54 56 49 99
Pendant la période de confinement, toute l’équipe Rénov’HABITAT reste mobilisée et continue de vous 
répondre par téléphone ou par mail renov-habitat@agglopolys.fr 
lien : https://www.agglopolys.fr/3400-contacter-renov-habitat.htm

LES +
DE RENOV’ ENERGIE
Un accompagnement complet, personnalisé et gratuit :

• Des conseils techniques pour réaliser vos travaux
• Un appui administratif pour vous aider dans vos démarches
• Des aides financières pour alléger votre facture

> Renov habitat
Avec AGGLOPOLYS
OPTIMISEZ LE CONFORT THERMIQUE
DE VOTRE MAISON

NE PLUS SOUFFRIR DU FROID L’HIVER ET DE LA CHALEUR 
L’ETE? RENDRE VOTRE LOGEMENT MOINS ENERGIVORE
POUR REDUIRE VOTRE FACTURE D’ENERGIE ET LIMITER 
SON IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT, 
DONNER DE LA VALEUR A VOTRE BIEN.
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> Une association intercommunale d’étude 
    du patrimoine au sens large

La Vallée de la Cisse, un « grand village » le long de cette ligne bleue reliant 18 communes, a une 
histoire naturelle, patrimoniale et sociale, qui s’inscrit dans la Grande Histoire. L’association s’est 
donnée pour mission de valoriser ce territoire, en l’étudiant grâce à ses chercheurs bénévoles. Férus 
de fouiller les époques antérieures ils ont publié depuis 1973 le résultat de leurs recherches dans 
26 bulletins et deux hors-séries. Cela constitue le ciment des habitants de cette vallée, qui sont 
représentés par les 18 maires et conseils communaux.

Sauvegarde et projets d’aménagement des tranchées de 14-18 aux Sablonnières :
 Depuis que l’Office National des Forêts a voulu procéder à une coupe de chênes situés sur le site 
historique ( inscrit 2015) des tranchées d’entraînement de la Grande Guerre, toutes les associations 
mémorielles du 41, nous ont rejoint pour le défendre et obtenir du Préfet une réelle protection. Celui-ci 
a compris notre démarche et permis un compromis raisonnable, en septembre 2019. Agglopolys lors 
d’une première réunion très positive, a bien voulu s’engager pour un aménagement à la fois protecteur 
et valorisant en 2021.

Participation aux Rendez-vous de l’histoire 7-11 octobre 2020 à Blois
 Un stand historique s’est tenu avec la très belle maquette du château des Douves d’Onzain, 
aujourd’hui disparu par Alain Picouleau. Nous avons souhaité y sortir notre dernier bulletin n° 26 
qui est aujourd’hui disponible dans les points de vente habituels. N’oubliez pas de compléter votre 
collection avec les numéros manquants qui parlent de vos communes.

Visite de village commentée :
 Poursuivant les visites culturelles annuelles de nos villages, l’association avait réuni un nombre très 
important de visiteurs à Coulanges. Tout au long du cheminement nous avons marqué des étapes 
pour écouter les lectures tirées des 3 tomes d’histoire de Coulanges publiées par Jean-Marc 
Delecluse, au moment même où il quittait définitivement ce monde, famille et amis… La fin du 
parcours s’est achevée devant le lavoir, qu’il avait fait restaurer et une plaque a été apposée à sa 
mémoire en présence de sa famille, de nombreux élus et d’amis. Très investi dans les associations 
d’histoire, il était secrétaire-directeur de publication de notre bulletin, bisannuel « VALLÉE de la 
Cisse ». Vous trouverez dans le N° 26 un article à sa mémoire.

N’hésitez pas à nous contacter à  vallee.de.la.cisse@gmail.com
 
Nous accueillons les projets et 
les sujets conformes à notre 
ligne éditoriale d’auteurs de 
nos 18 communes. Nous les 
aidons à les réaliser. 
A travers notre site internet,
http//vallee-de-la-cisse.fr/ 
nous  portons  à connaissance 
les calendriers des 
manifestations organisées par 
les associations.

Vallée de la Cisse
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> Centre intercommunal d’action sociale - CIAS

 Isolé(e) ou en couple et sans enfant mineur à charge,  vous voulez :
- Rencontrer une assistante sociale ;
- Obtenir le RSA ;
- Obtenir une élection de domicile.
Tél. 02 54 57 41 20

Vous avez besoin d’un accompagnement pour trouver un logement :
Le CIAS dispose de plusieurs services logement et d’hébergement, 
logements sociaux et résidence autonomie.   
Tél. 02 54 57 41 20

Vous avez besoin :
- d’une aide à domicile ; d’un portage de repas :  Tél. 02 54 57 41 23
- d’un service de soins Infirmiers à domicile (SSIAD)
   Tél. 02 54 90 25 50  ou  02 54 90 25 58
- d’un répit pour les familles des malades Alzheimer 
   Tél. 02 54 45 54 63  ou  02 54 45 54 60

Le Centre Social La Chrysalide vous  propose :
- Le coin des parents
- La ludothèque
- Le Réseau d’échanges et de savoirs
   Tél. 02 54 45 54 70

Vous avez besoin de joindre :
- Une association de défense de consommateurs : LA CLCV tient des     
   permanences. Tél. 02 54 42 49 59
- L’assistante sociale, Mme MERLE : Tél. 02 54 57 41 20

Pour les personnes ayant des enfants mineurs à charge, contacter le service social du Conseil Départemental
la Maison de la Cohésion Sociale de Nord Loire au 02 54 55 82 82

L’Action sociale, une compétence d’Agglopolys 

L’institution 
Le CIAS du Blaisois anime une action générale de prévention et de 
développement social auprès des personnes âgées, handicapées 
ou en difficulté. 

Le territoire 
Le CIAS intervient sur le territoire de la Communauté d’agglomération 
de Blois, soit 43 communes et plus de 100 000 habitants.

CIAS
4 rue des Cordeliers
CS 72907 - 41029 Blois CEDEX
Tél. 02 54 57 41 20 - www.ciasdublaisois.fr
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> Urbanisme - Le Plan Local d’Urbanisme, d’Habitat et de      
    Déplacements  Intercommunal (PLUI-HD)

 Le plan local d’urbanisme (PLUi) qui définit la stratégie 
d’aménagement et de développement du territoire pour les 
dix à quinze prochaines années, est pratiquement achevé au 
31 décembre 2020.
 

 Son élaboration, au cours des 5 dernières années, a constitué 
un moment privilégié de dialogue entre les communes de 
l’unité géographique Onzain-Chaumont pour imaginer et 
construire l’avenir de nos communes.

 Le diagnostic a montré un besoin de développement 
d’entreprises existantes et l’accueil de nouvelles entreprises, 
avec comme priorité la recherche d’un meilleur équilibre 

entre habitat et emploi. De plus, les études locales ont montré la nécessité d’une diversification 
de l’offre en logements (offre locative notamment) pour permettre d’infléchir la tendance au 
vieillissement de la population. Par ailleurs, une plus grande couverture médicale du secteur 
est recherchée pour couvrir nos besoins. Pour de multiples raisons, le renforcement de l’offre 
touristique doit s’appuyer notamment sur la poursuite de la mise en valeur du petit patrimoine, 
de la création de gîtes au maillage renforcé, et d’activités culturelles et sportives, notamment.  
Enfin l’unité géographique Onzain-Chaumont doit pouvoir profiter du développement de 
l’agglomération à partir de l’axe autoroutier. Ces constats et projets seront concrétisés 
dans de nouveaux zonages de constructibilité en harmonie avec le schéma de cohérence 
intercommunale voté par les élus de nos communes en 2014.

 Démocratiquement, les habitants de  chaque commune seront consultés sur le projet, fin 2021/début 
2022. Une réunion publique était prévue en janvier 2021 et sera reportée en raison de l’épidémie, 
à cette occasion des réponses 
personnalisées vous seront données 
sur les demandes portées sur le 
registre de consultation du public. 
Les modalités de cette enquête 
vous seront communiquées (site de 
la commune, PP et affichage). Un 
commissaire enquêteur, désigné 
par une autorité indépendante, 
nommé par le président du tribunal 
administratif d’Orléans tiendra des 
rendez-vous en mairie pour vous 
écouter et chaque observation 
sera analysée, dans un rapport 
motivé sur les consultations.

A ce jour, voici le point concernant le PLUi

- La première réunion publique est reportée et devrait 
avoir lieu au 1er semestre 2021.
(concertation et présentation)
- En octobre normalement l’arrêt du projet devra être mis 
en place.
- En début 2022, consultation et enquête publique (avec 
le commissaire enquêteur).
- A la mi-2022 au mieux, délibération et vote à l’Agglopolys 
du PLUi.

Rappel le POS (Plan d’Occupation des Sols) de Monteaux 
est caduc c’est Le RNU (Réglement National d’Urbanisme) 
qui depuis début janvier 2021 est valide. Tout ceci est sujet 
à report et modifications futures.



> Elections Municipales, 15 mars et 28 juin
Les résultats du premier tour du 15 mars 2020 à Monteaux : 12 sièges sur 15 sont pourvus dès le premier 
tour à l’occasion des élections municipales 2020. Lors du deuxième tour du 28 juin 2020, les trois derniers 
sièges sont pourvus. Ce deuxième tour a lieu dans un contexte particulier. Reporté du fait des conditions 
sanitaires, il est organisé plusieurs semaines après le premier, qui avait eu lieu le dimanche 15 mars. Le 

7 juillet 2020, a eu lieu l’élection du Maire de Monteaux et la 
mise en place du Conseil Municipal. 

Yves Lehouelleur, Maire sortant,  a donc présidé une dernière 
fois le conseil en procédant à la passation de pouvoir, 
« même s’il y a eu quelques fois des croche-pieds, j’ai vécu 
une bonne expérience et je garde de très bons souvenirs ». 
Deux candidats ont postulé à la fonction de Maire : Philippe 
Dambrine et Hervé Véron. M. Dambrine a été élu premier 
magistrat de la commune avec 9 voix et 6 à M. Véron.
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La Vie de la Commune 
Monteaux 2020, une année particulière !

> Fête du 14 juillet

> Distribution des masques en mairie

En raison de la crise sanitaire liée à la Covid-19, la cérémonie du 14 juillet n’a 
malheureusement pas pu avoir lieu suite à l’arrêté du préfet.

Les élus ont organisé les 1er août et 12 septembre 
2020 une distribution de masques à la mairie. 
De nombreux administrés sont venus en chercher 
pour la protection de leur famille. Plus de 400 
masques ont ainsi pu être distribués. 



17

> Rentrée scolaire

> 1er Forum des associations

Le 1er septembre 2020, le Maire et la Présidente du Sivos, 
nouvellement ėlus ont accueilli Mme Ramaïssa Douai 
Directrice de l’ėcole et ses collègues  Mmes Alves et Lhotte 
pour une rentrée scolaire un peu particulière  en cette 
période de pandémie. 66 enfants ont ainsi fait leur rentrée 
à Monteaux et 34 à Mesland.

Afin de faire connaître à tous le riche patrimoine associatif de la commune, la Municipalité de 
Monteaux a organisé son premier forum des associations le 19 septembre 2020.
Une dizaine d’associations ont ainsi pu présenter leurs activités et recueillir de nouvelles 
adhésions auprès de la population qui s’est déplacée pour la circonstance.
Au vu de ce succès, cette initiative sera reconduite l’an prochain.

Nous invitons les autres associations ou 
associations nouvelles à se faire connaître à la Mairie.
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> Hommage à Samuel PATY à l’école de Monteaux

> Cartes de Noël réalisées par la maternelle de  Mesland   
    pour La MARPA.

> 11 Novembre

Nos petits amis de l’école maternelle de Mesland avec leur 
institutrice Justine et leurs parents, qui au 1er confinement 
avaient confectionné deux journaux pour les résidents, ne les 
ont pas oubliés pour Noël, en réalisant de jolies cartes, leur 
apportant ainsi beaucoup de réconfort.

En raison des mesures sanitaires contre la Covid-19, le public n’a pu assister à la cérémonie commémorative 
du 102 ème anniversaire de l’Armistice du 11 novembre 1918. 
Seules 10 personnes furent présentes, M. le Maire, quatre adjoints, deux conseillers municipaux (pompiers 
en tenue), deux porte-drapeaux et un agent municipal.

Lundi 2 novembre à 11h, à l’école de Monteaux comme dans toutes les écoles de France, un hommage 
a été rendu au professeur Samuel PATY. Monsieur le Maire et ses adjoints sont intervenus dans les classes 
à la suite de la lecture par les 3 professeurs de la lettre de Jean Jaurès aux instituteurs.
Il a rappelé que ce n’est pas seulement la communauté éducative qui est endeuillée suite à l’assassinat 
de Samuel PATY mais c’est toute la France et la République.
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> Distribution de colis et repas de Noël pour nos aînés

Les résidents de la MARPA n’ont pas été oubliés et se sont vu offrir 
un repas traiteur servi sur place, vendredi 18 décembre. Au total 172 
bénéficiaires ont été mis à l’honneur. Le retrait des colis a eu lieu dans 
la salle Abbé-Pilté. L’occasion pour la nouvelle équipe municipale de 
faire connaissance et de partager un moment avant les fêtes avec 
les aînés. Lors de cet évènement, le Maire a reçu un exemplaire de la 
BD de 130 pages «On se reposera plus tard »  parue en octobre dont 
la Marpa a fait l’objet. 

Dans l’impossibilité d’organiser l’après-midi festive 
des anciens, le Conseil Municipal a décidé d’offrir 
un coffret gourmand composé de produits locaux et 
d’une bouteille de fines bulles. 
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Depuis le 31 août 2020, la commune déléguée de Veuves s’est retirée du Syndicat scolaire. Certains 
enfants de cette commune sont toutefois restés scolarisés sur Monteaux et Mesland. 
Le Sivos gère le transport scolaire, la restauration, la garderie périscolaire ainsi que l’accueil de loisirs sans 
hébergement  des mercredis et des vacances scolaires de  février, printemps et Toussaint.

Nouvellement élus, la Présidente Marie-Hélène Huon de Monteaux et les Vices présidents Dimitri Multeau 
et Cédric Odonnat de Mesland mettront tout en œuvre pour maintenir le fonctionnement des deux 
écoles dans de bonnes conditions.
Le Sivos gère également 8 agents qui accueillent et s’occupent des enfants et des locaux tout au long 
de l’année en respectant pendant cette période de pandémie les règles d’hygiène et de distanciation 
imposées par le protocole mis en place par le Ministère de l’Education Nationale.

Activités de la classe de CP/CE1 à l’école de 
Monteaux :
En arts visuels, les élèves ont réalisé à l’aide 
de rouleaux de peinture des bandes de 
différentes couleurs. Après séchage, ils ont 
utilisé de l’encre de Chine pour inventer 
différents motifs et décorer ces bandes de 
couleurs. Voici quelques productions :

Les Ecoles 

Les élèves de CP-CE1 remercient M. Le Maire et son 
équipe pour le sapin offert cette année. C’est avec 
beaucoup de joie et de plaisir qu’ils ont décoré ce 
magnifique sapin avant de prendre une photo et de 
chanter « Le Noël de Sapin » de Corinne Albaut !

Classe de CE1-CE2 de Mme Lotte

Avec la venue de l’automne, nous avons pris nos plus beaux feutres pour redonner à ces feuilles leurs 
couleurs chaudes ! 
Jeudi 4 décembre nous avons eu la magnifique surprise de découvrir que la Municipalité nous avait 
acheté un sapin. Alors nous avons ressorti nos guirlandes et nos boules et nous l’avons décoré. 
Et voilà ! Il est très beau n’est-ce pas ? Nous allons pouvoir attendre la venue du Père Noël.

> S.I.V.O.S. Monteaux - Mesland

> Ecole Elémentaire
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Le nouveau protocole imposé par l’Education Nationale nous a obligé à modifier l’accueil des 
enfants à  la restauration scolaire. Ceux-ci mangent désormais classe après classe et dans la mesure 
du possible toujours à la même place pour avoir les mêmes «copains» comme voisins. Les tables 
sont désinfectées entre chaque service. Durant la pause de midi, dans la cour, divisée en trois, les 
enfants restent classe par classe. Il n’y a pas de brassage.
Merci aux enseignantes et aux agents pour leur bonne volonté à suivre au mieux ce protocole 
sanitaire.

Activités de la classe des CM :
Nous voulions décorer l’école et notre classe. Tout d’abord, nous avons 
fabriqué des suspensions sphériques ornées de fleurs inspirées de l’artiste 
Murakami. Ensuite, nous avons créé des fleurs en argile que nous avons 
peintes et placées dans des jardinières de la cour. Enfin des manches à air 
de carpes KoÏ ont été installées sur le grillage de l’école.

Projets pédagogiques

«Embellissons la cour et le préau» est 
le projet de l’école de Monteaux. La 
verrière du préau a  pris un joli coup de 
gaité avec l’installation de parapluies 
s’inspirant du «Umbrella sky project» 
ainsi que la mise en place d’ardoises 
sur lesquelles les enfants pourront 
écrire les messages de leur choix (mur 
de Ben).

> Visite de la cantine scolaire de Monteaux

Sorcières, fantômes, squelettes, il y avait de tout dans cet escape game 
créé par la classe des CM ! Les élèves ont résolu des énigmes pour 
ensuite ouvrir un coffre rempli de pièces en chocolat et la clé de la 
maîtresse pour sortir de cette classe hantée.

Pour fêter Noël, nous avons décoré la classe avec des guirlandes, un 
calendrier de l’avent et un vrai sapin livré par la mairie (on les remercie!) On a confectionné des 
suspensions en bois et des cartes de voeux avec nos photos pour les offrir à nos proches. Le dernier 
jour d’école toute l’école a assisté à un spectacle financé par le SIVOS puis on est rentré faire la fête 
en nous déguisant en lutins et en mangeant et en jouant. C’était trop cool !
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Les Pompiers - Le Centre de Secours 

Les 13 sapeurs pompiers du centre jumelé de Monteaux- Mesland depuis le 1er janvier 2016 ont répondu 
directement en 2020 à 60 demandes de secours pour des interventions de secours à victimes, de lutte 
contre les incendies, des accidents de circulation et des interventions diverses.

Organisés en trois équipes tous volontaires, ils assurent des astreintes de jour, de nuit, de weekend et les 
jours fériés pour assurer la protection des personnes et des biens.

Le centre est armé de deux véhicules : 1 CCFM (camion citerne feux mixte) doté d’une réserve d’eau 
de 4000 litres et d’un  véhicule toute utilité. Un lot inondation, un lot éclairage et un lot d’intervention 
contre les hyménoptères ainsi qu’un lot tronçonnage sont également positionnés au centre de secours.

L’année 2020 a été marquée par l’épisode très difficile de la pandémie de la COVID 19 où une 
réorganisation totale de l’engagement des secours a été mise en place au niveau départemental afin 
de maintenir le potentiel opérationnel humain des centres de secours et notamment ceux de premières 
interventions.
Enfin les feux de récoltes, de végétations et de forêts parfois violents ont sollicité des moyens importants 
où nous avons été engagés à nombreuses reprises cette année.

Départ en retraite
Après 39 années de service au sein du centre de Monteaux-Mesland le 
Caporal chef Pascal Reuillon a décidé fin 2020 de  faire valoir ses droits 
à la retraite  (à partir de 55 ans) et mettre un terme à son engagement 
comme soldat du feu mais également Président de l’amicale depuis 
2008. Il a fait ses débuts en 1981 sous les ordres de l’adjudant Hubert 
Lambert et a connu d’importantes  évolutions au cours des années : les 
matériels, l’infrastructure, le système alerte, les formations.
Dès que les mesures de confinement seront levées il sera mis à l’honneur 
afin de pouvoir le remercier pour son engagement passionné.

Bureau de l’amicale:
Président : Alexandre LEMOS      Vice Président : Joachim LEROY
Trésorier : Anthony DABERT                         Secrétaire : Marine PIRES

> L’équipe des Sapeurs Pompiers de Monteaux-Mesland

Cérémonie de Sainte Barbe 2019 à Mesland. 
Récipiendaires pour la médaille d’honneur de l’Union 

Départementale Sergent chef Eric BIZIEUX, Caporal 
chef Pascal REUILLON et 1ére classe Jean-Luc BRUNET

En 2020 en raison de la crise sanitaire toutes les 
cérémonies officielles ont été annulées.
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75 ans d’histoire des calendriers...
Créée en 1946 à la fin de la Seconde Guerre mondiale sous l’impulsion de  Monsieur PERRIN, l’offrande 
reçue à l’occasion des calendriers est devenue depuis 1950 un apport essentiel aux amicales. Elles 
abondent une caisse de secours dont la solidarité est la seule raison d’être. Ces amicales ont pour 
objectif de protéger leurs membres en cas d’accident de la vie : décès en opération, blessures 
invalidantes, maladies graves ou incapacité dùe au service. Les dons permettent également de 
venir en aide aux orphelins et pupilles.

Le calendrier est devenu avec le camion rouge le symbole identitaire du sapeur pompier. Il tient 
très souvent dans les foyers une place de prestige et nombreuses sont les familles à l’arborer 
fièrement voire les conserver année après année. Le calendrier est également un formidable outil de 
communication. Il permet de présenter l’effectif, informer sur la prévention des incendies, permet de 
créer des vocations et de recruter.
Nous vous remercions sincèrement pour votre attention et votre générosité au quotidien et souhaitons 
tous vous retrouver rapidement après cet épisode qui rompt le lien amical qui nous réunit.

Lieutenant Hervé VERON
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Les Activités Associatives
> Le Comité des Fêtes

Toute l’équipe du Comité des Fêtes vous souhaite une très bonne Année 2021.
En cette période de pandémie, notre Association, comme beaucoup d’autres, a été contrainte de 
mettre son activité en veille. Pour l’année 2020, seules 2 manifestations ont pu avoir lieu :

• La soirée dansante, le 25 janvier, qui a compté 164 participants. 
Chacun a pu y déguster une excellente choucroute préparée 
par Monsieur et Madame BRETON, traiteurs à Saint-Antoine du Rocher 
(37). Animée avec bonne humeur par l’orchestre Jean Midalain, tout 
le monde a passé une très bonne soirée.

• La rando VTT, le 1er mars
En chiffres : 87 participants sur 4 circuits, 3 ont fait 19 km sur route, 
7 ont choisi les 26 km VTT, 46 ont choisi les 37 km, 20 courageux ont 
parcourus 54 km et 11 super courageux se sont attaqués aux 63 
km.  6 avaient moins de 20 ans, 4 avaient plus de 70 ans, 4 habitaient 
Monteaux.

Malgré une météo peu favorable, nuages à 7 heures, pluie à 10 heures, 
tout s’est très bien déroulé, l’ensemble des participants a apprécié les 
parcours, entre vignes, bois, plats et dénivelés… Et boue à volonté !!! 
Pour bénéficier de conditions météorologiques plus clémentes, nous 
envisageons à l’avenir de programmer cette rando plus tard en saison. 
Ce qui permettrait à un plus grand nombre de participer.

Le 16 mars, le 1er confinement était annoncé, et nous n’avons pu 
organiser ni le Concours de belote, ni le Rallye vélo. Les règles sanitaires 
étant toujours très strictes à la fin de l’été, nous avons également dû 
renoncer à notre Vide-greniers. L’Assemblée Générale en décembre 
ne s’est pas tenue non plus, notre équipe reste donc inchangée à ce 
jour : Jean-Claude Moron (Président), Patrice Leveau, Aline Pardessus 
(Trésorière), Catherine Béthinger (Secrétaire-adjointe), Véronique Couette 
(Secrétaire), Xavier Grignon (Vice-Président), Alain Guertin (Trésorier-

adjoint), Alain Fistahl, Monique Adout, Marie-Françoise Potronnat, Patrick Girardi et Bruno Leroux. 
Nous espérons vivement pouvoir vous retrouver en 2021, dès que le déclin de la pandémie le rendra possible, 
avec différents projets VTT, Rallye vélo, Concours de belote et pour la 1ère fois, une Bourse aux livres, sans 
oublier le 4 septembre, le traditionnel Vide-greniers.
  
Dans cette attente, prenez soin de vous, Bonne Année 2021.

Le Comité des Fêtes, La société de Chasse Veuves- Monteaux.
Souhaitent rendre un hommage particulier à l’un des leurs, décédé au mois de juin 2020 : Maurice 
Pardessus. Il a laissé un grand vide parmi les membres de nos associations. Ingénieux, il apportait toujours 
une idée lorsqu’il s’agissait d’améliorer un équipement. Il participait à tous les chantiers de nos associations : 
aménagement du local dans l’ancienne Salle des Fêtes, carrelages et peintures au local du Champ de 
Foire… Présent à chaque manifestation, il venait avec sa remorque pour transporter le matériel, il était 
toujours présent au montage et au démontage des stands et barnum, à l’installation des salles lors des soirées 
dansantes, au service, au rangement… Il avait ses idées ! Parfois un peu têtu, 
pendant de nombreuses années, il n’a pas voulu être adhérent du Comité des 
Fêtes, il préférait rester bénévole, pour rester libre de venir ou pas… mais il venait 
toujours ! Il avait fini par devenir adhérent au cours des trois dernières années. 
Nombre de personnes se souviendront aussi du boudin grillé au ravitaillement de 
la Randonnée pédestre de l’Association de Gym. De là, à penser, que certains 
marcheurs venaient surtout pour ça… il n’y a qu’un pas ! Chacun pourrait raconter 
une anecdote, un bon moment partagé en sa compagnie, Le Bulletin Municipal 
ne serait pas assez long…
Tout cela restera gravé dans nos souvenirs et jamais nous ne l’oublierons.



 Depuis le 16 mars dernier toute réunion publique culturelle a été interdite au titre des mesures de 
protection du virus Covid 19. Le déconfinement progressif n’a pas permis d’organiser la conférence 
de  juin, l’ensemble des salles communales de la Vallée étant fermées en raison des distanciations 
impératives, comme le montre les annulations des autres associations. Nous espérons que vous avez 
vécu le mieux possible cette situation très particulière, et qu’il vous sera permis de pouvoir  renouer avec 
nos activités associatives dans de bonnes conditions.
Nous ne sommes pas restés inactifs pendant cette période inédite pour tous, en assurant la gestion 
puis un conseil d’administration dense dont nous vous rendrons compte à la prochaine assemblée 
générale. Nous avons participé aux forums des associations de Veuzain-sur-Loire et au 1er forum de la 
commune de Monteaux et vous avez été nombreux à nous rendre visite et à vous renseigner sur nos 
activités. Nous avons créé à l’attention de nos adhérents une lettre d’histoire locale qu’ils ont reçu par 
courrier (cette fois-ci en raison des impératifs), en supplément avec le dernier bulletin. Pour dialoguer 
avec vous une messagerie a été créée , vous êtes invités à nous adresser votre mail sur celle-ci pour 
mieux vous joindre et faciliter la gestion : 
groupe.etude.histroire.locale.onzain@laposte.net 
Seule la cotisation annuelle de 8 euros  permet de recevoir les bulletins annuels. 

    
Rendez-vous, sauf nouvelles directives sanitaires,  le vendredi 28 mai 2021 
prochain, entrée gratuite, autour du thème « Le paysage souterrain des 
communes d’Onzain et des environs », avec Claude Le Doussal, professeur 
agrégé, auteur d’un ouvrage de référence sur la géologie du Loir-et-Cher, 
d’une façon vivante et instructive, nous allons aussi voyager dans le temps.  
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> Groupe d’Étude d’Histoire locale des communes 
    environnantes d’Onzain

> L’Association de Gymnastique d’Entretien
L’année 2019/2020 a été interrompue dès le mois de mars 2020 compte tenu des mesures sanitaires. 
Cependant, durant le confinement, William, notre animateur sportif a poursuivi l’animation de ses 
cours grâce aux vidéos qu’il réalisait chaque semaine. Dès le 14 mai 2020, on a pu reprendre par 
groupe de 10 les cours de sh’bam en extérieur. L’année 2020/2021 a débuté difficilement, une 
quarantaine de personnes ayant adhéré à l’association. A partir du 17/09/2020, nous avons mis en 
place un protocole sanitaire strict, conforme aux obligations gouvernementales. Cependant, début 
novembre, nous avons dû interrompre toutes nos activités. Comme l’année dernière, William réalise 
toujours des vidéos sportives. Nous espérons, comme toutes les associations sportives, recommencer 
nos activités le plus rapidement possible afin de pouvoir accueillir tous ceux et celles qui désirent 
pratiquer des activités sportives.

Les horaires sont inchangés : 
• Sh’Bam : Jeudi de 18h55 à 19h50
• Gym : Mardi de 19h à 20h
  Jeudi de 18h à 18h55

« La 26ème Monthéobaldienne »
C’est avec une grande tristesse que nous avons été obligés d’annuler notre randonnée annuelle 
malgré la mise en place d’un protocole sanitaire strict. Mais, nous vous donnons rendez-vous fin 
2021. Prenez soin de vous et de votre famille. Respectez les distances de sécurité.

Présidente :  Dominique SILVESTRE
Vice-Pésidente :  Lydie GAILLARD
Secrétaire :  Marie-Luce REUILLON
Secrétaire-Adjointe : Aline PARDESSUS
Trésorière :  Maryse MORON
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> L’Association «Monteaux, Passionnément»

> Société de chasse Veuves-Monteaux

Présentation de l’Association « Monteaux, Passionnément »
C’est durant l’été 2020, une fois déconfinés que nous avons souhaité créer une nouvelle association : 
« Monteaux, passionnément ». Le développement durable, l’environnement, la culture nous semblent 
être des enjeux à partager mieux dans la vie de notre village et ses hameaux. 

Jeunes et moins jeunes, nous avons à cœur de promouvoir la biodiversité. C’est pour cela que la co-
construction d’hôtels à insectes a été proposée et acceptée par l’équipe pédagogique de l’école de 
Monteaux. Nous espérons pouvoir les installer sur la commune début 2021.
Faire connaître un paysan-boulanger et proposer un dépôt de pains bio sur commande, c’est une activité 
qui a commencé en septembre 2020 et se poursuit chaque mercredi avec succès au 1 rue saint Denis. 
La situation sanitaire nous a empêché d’organiser avant Noël 
un marché de producteurs locaux. Nous l’organiserons donc au 
printemps. Conférences, projets participatifs d’embellissement 
de notre village seront au centre de nos activités futures. Nous 
avons aussi  l’ambition de construire un festival musical et culturel 
avec vous. Dès que ce sera possible en 2021 nous organiserons 
une réunion publique pour associer, co-élaborer et décider nos 
activités avec toutes celles et ceux qui le souhaiteront. Vous 
pouvez suivre désormais notre actualité, vos passions pour notre 
village sur la page Facebook « Monteaux, passionnément » et nous 
écrire à monteaux.passionnement@laposte.net

A très bientôt,
les Co-Présidents Pierre Noailly et Fabienne Lemos (Tél. 06 31 03 29 55)

L’association des parents d’élèves de Monteaux, Mesland et Veuves vous souhaite 
une bonne année 2021.
L’association, composée d’une vingtaine de membres, organise chaque année 
différentes animations permettant de récolter des fonds au profit des écoles pour les 
aider à financer leurs projets. Cette année particulière ne nous a pas permis d’organiser 
notre loto, carnaval et kermesse, malgré tout, nous avons pu organiser une vente de 

fleurs ainsi qu’une vente de sapins (en association avec l’AAPEO d’Onzain), qui ont été un succès. Pour 
le printemps 2021, la mairie de Monteaux met à notre disposition un emplacement pour notre prochain 
projet, une récolte de ferraille, qui aura lieu tout un week end. Sous réserve de l’évolution de la situation 
actuelle, certaines animations peuvent être rajoutées ou annulées. Nous remercions les parents, les 
instituteurs, le SIVOS, les comités, les mairies et les entreprises qui nous aident chaque année, sans qui rien 
de tout cela serait possible.
Meilleurs voeux.

> L’Association des parents d’élèves A.P.E.

Du fait de la crise sanitaire, les activités de la Société de Chasse ont dû être suspendues une partie de 
la saison. Juste avant le 1er confinement, nous avions pu organiser le comptage de perdrix, le 2ème 
dimanche de mars. La reprise de la saison en septembre a été très rapidement interrompue du fait du 
2ème confinement, et seules des battues de régulation de nuisibles, strictement encadrées, ont pu avoir 
lieu, le but étant de limiter les dégâts dans les cultures. La soirée dansante n’a pas pu être organisée non 
plus. Le comptage de Perdrix a donc été la dernière occasion de nous retrouver… Organisé par l’ONCFS 
(Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage), ce comptage permet de dénombrer la densité de 
couples reproducteurs de perdrix grises en début de printemps. Ainsi, sur le secteur de Veuves-Monteaux, 
4 carrés « échantillons » d’un km de côté sont comptés. Toute personne aimant la nature peut participer à 
cette activité. En plus des perdrix, lièvres, faisans et chevreuils pourront être observés et un ravitaillement est 
offert à mi-parcours. Compte tenu des conditions sanitaires, nous n’organiserons pas de comptage en mars 
2021 et nous n’avons actuellement aucune visibilité sur les actions à venir.

Nous vous souhaitons malgré tout une Bonne Année 2021, avec l’espoir de pouvoir vous retrouver bientôt,
Benoit MACIA - Président Société de Chasse Veuves-Monteaux
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> MARPA de Monteaux
La résidence autonomie  Marpa est une petite structure de 
20  appartements et une chambre découverte qui accueille 
22 personnes à partir de 65 ans. En  2020, la pandémie de 
covid 19 a tout chamboulé dans la vie et l’organisation de la 
maison de retraite épargnée à ce jour du virus qui continue  
son activité à l’extérieur. Les périodes successives de 
confinement, déconfinement, reconfinement avec, chaque 
fois, de nouvelles règles sanitaires ont été éprouvantes 
psychologiquement principalement pour les résidents.

Le bâtiment a été fortement rénové fin 2019 par le propriétaire 
Terre de Loire Habitat. Dans ce cadre de vie modernisé, plus clair et lumineux, ont été maintenues, avec 
les précautions sanitaires de rigueur, les séances de gymnastique et  de massages- bien-être appréciées 
par la plupart des personnes âgées ainsi que les séances sur le travail de la mémoire. Elles sont nécessaires 
à la fois pour le moral  et le maintien du lien social. 
La lecture n’est pas oubliée ; une bibliothèque offerte généreusement par Daniel Fuchs a été installée 
dans un hall  tranquille avec fauteuils de lecture et éclairage adapté.

En septembre, une exposition photos d’art prêtées par le club d’Onzain  a été  
installée dans la grande salle sur des supports de la mairie pendant 1 mois et 
l’AG annuelle a pu avoir lieu en septembre, respect sanitaire à l’appui. C’est, 
en effet, un moment privilégié où résidents, conseil d’administration, personnel, 
responsable et familles peuvent échanger. La Marpa a participé avec plaisir 
au 1er  forum des associations organisée par la municipalité dans la cour de la 
mairie, occasion de nouer des contacts avec les autres participants.
Depuis mi-décembre, les festivités se succèdent : repas de fête,  séance de 
karaoké  animée  par le personnel et Mme Lubineau,  responsable, puis repas 
traiteur de choix offert par la Mairie aux résidents, le Maire étant venu les 
saluer à cette occasion. 

Nos petits amis de l’école maternelle de Mesland avec leur institutrice Justine et leurs parents, qui au 1er 
confinement avaient confectionné deux journaux pour les résidents, ne les ont pas oubliés pour Noël, 

leur apportant ainsi beaucoup de réconfort.
Cerise sur le gâteau,  la Marpa a fait l’objet d’une BD de 130 pages « On 
se reposera plus tard »  parue en octobre. 
Elle est  l’œuvre de deux artistes reconnues : Brigitte Luciani scénariste et 
Claire Le Meil dessinatrice. Ce livre sert à faire connaître les résidences 
autonomies des personnes âgées à partir du modèle de  Monteaux. 
Cela a été pour elles un engagement de plusieurs années pour découvrir 
l’établissement,  les résidents et leur cadre de vie dans le village. Leur 
œuvre est  pleine de charme avec un scénario malicieux et des dessins  
d’une précision incroyable. De quoi intéresser les Loir-et-Chériens et au-
delà. 
Parue dans le cadre du festival BD-BOUM de Blois, le confinement a 
empêché l’inauguration officielle programmée L’année 2021 offrira 
certainement la possibilité de rassembler tout le monde autour des deux 
artistes pour une dédicace  festive. Vous pouvez vous procurer la BD 
auprès de la MARPA.

Le conseil d’administration remercie chaleureusement en cette période 
difficile le  personnel et leur responsable très professionnels, sans oublier 
les bénévoles  qui, avec constance, ont donné de leur temps pendant 
cette année hors norme.
Bonne année 2021 en espérant des moments meilleurs.   

Danièle Rois, Présidente
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Pages d’Histoire de Monteaux
> Mémoire des anciens : Jean Paulhac, alias Jean Dorcino  

Qui ne s’est pas demandé en passant devant cette belle maison, légèrement en contrebas du carrefour 
des rues du Petit Herbault, Rol Tanguy et de la Fontaine, un peu avant le pont de la Cisse, si en raison de 
ses volets bleus elle n’était pas habitée par une famille de bretons...
 

Un habitant discret au village mais célèbre comme écrivain.
Dans cette longère à la coquille Saint Jacques vivait tranquillement un de 
nos grands écrivains, prolifique puisqu’il a publié presqu’une quarantaine 
de livres... 
Jean Paulhac, né à Paris le 21/07/1921 et décédé à 90 ans dans 
notre commune de Monteaux, le 25/12/2011, a commencé sa vie 
professionnelle comme professeur d’éducation physique. Parallèlement 
il rédige un feuilleton : «Nous n’avons pas demandé à vivre », publié dans 
les années 1950 dans l’hebdomadaire Témoignage chrétien, va suivre en 

1952 un premier roman « Le Chemin 
de Damas». 
Il s’essaye au roman policier et bien 
qu’auteur français, l’éditeur de la 
série noire publie en 1956, sous son 
pseudonyme de Jean Dorcino (nom 
de son petit village corse), son premier 
roman «Le Crapaud », qui attire 
l’attention de la radio Europe 1 et lui 
demande de concevoir une vingtaine d’émissions, « Le commissaire 
mène l’enquête », interprétées par François Perrier. Il rédige romans 
sur romans, dont «Pas de dragées pour le baptême » (1957) et 
«Un Bruit de guêpes », publié aussi en 1957 chez Denoël (collection 
Présences du futur), qui devint un livre culte, réédité régulièrement 
en dernier lieu chez Au Cavalier Vert.

 

Un romancier devenu un universitaire psychologue
Notre auteur, par goût personnel, va alors réorienter sa carrière en 1969 
en entreprenant des études de psychologie. Ses études universitaires 
le mèneront jusqu’au doctorat de 3ème cycle en psychologie, obtenu 
en 1974 avec la mention très bien. Cette thèse fut menée malgré la 
lourde charge d’un enseignement à temps complet en premier cycle 
universitaire, avec de nombreux étudiants, selon les précisions de son 
directeur de thèse, M Rious. Puis il se décide à 
ouvrir un cabinet  privé pour ses consultations. 
Ses publications vont alors prendre une toute 
autre orientation avec des livres de référence, 
parmi lesquels « L’enfant dyslexique, un enfant 
qui s’ennuie » (Hachette), « Déjouez les tests 
d’embauche» (First) ou « Freud, Divan le terrible » 

(Rencontres), 2003. Ces derniers livres seront rédigés à Monteaux. Cet écrivain 
aux multiples talents a même failli avoir le Goncourt... En compulsant les 
archives de la bibliothèque littéraire d’Hervé Bazin, archives du Prix Goncourt 
qu’il détenait en tant que président, et déposées à la Bibliothèque universitaire 
d’Angers, pour préciser les dires de Marcelle Paulhac, et les lettres que Jean 
Paulhac lui a adressées ( cote R740323), puis en croisant celles-ci avec les 
archives personnelles de Jean Paulhac.
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> Naissances > Mariage et PACS

> Décès

Etat Civil

ALIX LETACONOUX Zachari né le 5 avril 2020 
HUGER Lola née le 27 avril 2020 
TREMBLAY Sarah née le 06 octobre 2020 

FRETTE Olivier et TOURNEREAU Elodie 
mariés le 21 novembre 2020

Un romancier amoureux de notre village
Il possédait cette maison avec son épouse Marcelle, 
depuis 1973, date du décès de Mme Robert, sa belle-
mère, coiffeuse dans les années 60, qui exerçait au 
numéro 3. Le couple décide alors de s’installer à 
Monteaux où Jean appréciait particulièrement le 
calme propice à l’écriture, notamment aux beaux 
jours dans son jardin de curé, non loin de la Cisse 
Meslandaise.

Jean Paulhac, résistant, fut très ami avec Michel de 
Grosourdy de Saint-Pierre, (né le 12 février 1916 à Blois 

et mort le 19 juin 1987 à Saint-Pierre-du-Val dans l’Eure), résistant lui 
aussi pendant la Seconde Guerre mondiale, écrivain d’une grande 
qualité grâce à la publication de «Les aristocrates», «Les nouveaux 
aristocrates» ou «Le Milliardaire ». C’est en tant que résistant que Jean 
Paulhac publia un certain nombre de contes dans le journal Combat et 
notamment celui du 18 juillet 1945. Puis en 1972, il écrira la biographie 
de son ami blésois dans « Michel de Saint Pierre, témoin de son temps »,  
aux Éditions de la Table ronde.

Marcelle Paulhac et leur fille, ont dès 2019, décidé de léguer à  la  
Commune de Monteaux le très important fonds littéraire de Jean 
Paulhac, ainsi que sa documentation personnelle qui, pour la protéger 
du temps qui passe, était enveloppée dans des journaux polonais... 
L’engagement moral de Marcelle a été pris en présence de Anne-
Catherine et Christian Palcowski, ses voisins et amis, de Jacques 
Quantin, premier adjoint et de Jean-Louis Rois, conseiller municipal et 

historien local, lors de la remise à la commune de la grande croix du carrefour des routes d’Onzain 
et de Veuves, croix identifiée grâce aux cartes postales de 1910  répertoriées sous le titre Route 
de la gare. C’est Christian Palcowski, qui au départ de Marcelle vers une maison de retraite a été 
chargé de remettre aux archives communales l’ensemble des livres et documents. Une exposition à 
sa mémoire sera organisée par la Municipalité.
   
©Texte et illustrations de Christian Palcowski et Jean-Louis Rois. 

MEUNIER née HENAULT Bernadette décédée le 11 janvier 2020
GAVEL Jean-Luc décédé le 18 janvier 2020
SKALA William décédé le 23 janvier 2020
VIAU Sylvie décédée le 17 mars 2020
ROL-TANGUY née LE BIHAN Marguerite décédée le 8 mai 2020
BERTRAND Christian décédé le 17 juin 2020
PARDESSUS Maurice décédé le 24 juin 2020
HOISNARD née MORGAND Simone décédée le 9 juillet 2020
BOUGUETOF Mohammed décédé le 3 août 2020 
LAUTHE Jean décédé le 17 août 2020 
SCHNEIDER Bernard décédé le 19 novembre 2020
BOURGEOIS née MARTEAU Geneviève décédée le 15 décembre 2020

Au dernier recensement, nous 
sommes 775 habitants 
à Monteaux. 
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Tarifs de la salle associative

>Salle de réunion Abbé Pilté entrée côté parking
IMPORTANT : l’utilisation des points chauds de l’office ne bénéficie ni de gratuité, ni de réduction.

LOCATION SELON 
DISPONIBILITE PERIODE CONDITIONS

COMMUNE
50% la 1ère loc.
75% la 2ème loc.

100% les suivantes

 ASSOCIATIONS 
LOCALES

Gratuite la 1ère loc.
50% les suivantes

 HORS 
COMMUNE

WEEK-END
(2 jours)

Du samedi 
au dimanche

remise des clefs le 
vendredi à 16h00 
et restitution le 
lundi à 11h00

Grande Salle : 550€
Points chauds : 50€

Grd et Petite salle : 625€

Grande Salle : 550€
Points chauds : 50€

Grd et Petite salle : 625€

Grande Salle : 550€
Points chauds : 50€

Grd et Petite salle : 625€

WEEK-END 
ET JOUR FERIE

(3 jours)

Du samedi 
au lundi ou 
du vendredi 
au dimanche

remise des clefs 
la veille à 16h00 
et restitution le 
suivant le cas le 

lendemain à 10h00

Grande Salle : 700€
Points chauds : 75€

Grd et Petite salle : 775€

Grande Salle : 700€
Points chauds : 75€

Grd et Petite salle : 775€

Grande Salle : 700€
Points chauds : 75€

Grd et Petite salle : 775€

UN JOUR Samedi ou 
dimanche

remise des clefs lle 
vendredi à 16h00 

et restitution 
le lundi ou le 

dimanche à 10h00

Grande Salle : 300€
Points chauds : 30€

Grd et Petite salle : 375€

Grande Salle : 300€
Points chauds : 30€

Grd et Petite salle : 375€

Grande Salle : 300€
Points chauds : 30€

Grd et Petite salle : 375€

UN JOUR DE LA 
SEMAINE

Du lundi au 
vendredi

remise des clefs la 
veille à 16h00

Grande Salle : 150€
Grd et Petite salle : 225€

Grande Salle : 150€
Grd et Petite salle : 225€

Grande Salle : 150€
Grd et Petite salle : 225€

VIN D’HONNEUR
ou ½ journée 6h00 remise des clefs la 

veille à 16h00 Grande Salle : 100€ Grande Salle : 100€ Grande Salle : 100€

CAUTION TOUTES 
PERIODES 1000 € 1000 € 1000 €

LOCATION SELON 
DISPONIBILITE TARIFS CONDITIONS

CAUTION
HABITANTS

DE LA COMMUNE

 ASSOCIATIONS 
LOCALES

SALLE DE REUNION

 HORS COMMUNE
TARIF NORMAL

24 HEURES

48 HEURES

3 JOURS

70 €

120 €

150 €

500 €

500 €

500 €

50 % la première loc. 
et 

100 % les suivantes

SALLE 
DE REUNION 

EXCLUSIVEMENT

TARIF
NORMAL
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Infos Pratiques
URGENCES
Allô Enfance Maltraitée   119
Centre Hospitalier Tous Services  02 54 55 66 33
Mail Pierre Charlot BLOIS 
EDF Dépannage/Electricité ERDF/ENEDIS  08 11 01 02 12
GDF Dépannage Gaz ENGIE   09 69 36 35 34
Gendarmerie /Police   17
Pompiers   18/112
Samu   15
SIDA Info Service   0 800 840 800
SOS Drogue Alcool Tabac Info   0 800 231 313
Violences Femmes Info   3919
Dépistage Cancer et Alzheimer  02 54 43 67 26

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES
Mairie  mairie@monteaux.fr   02 54 70 22 28
Ecole maternelle Grande Rue Mesland  02 54 70 21 84
Ecole primaire        48, rue de la Vallée  02 54 70 21 61
Collège J.Crocheton        02 54 20 70 21
17 , rue de Touraine ONZAIN  
SIVOS Mesland, Monteaux.  02 54 70 29 13
50, rue de la Vallée 

SERVICES
Agence Postale Communale    02 54 70 25 51
2, rue Saint-Denis
Centre des Finances Publiques   02 54 55 70 80
BLOIS
Presbytère du secteur paroissial         02 54 20 70 75
ONZAIN - Abbé Rodrigue Bissy
Halte garderie «La Capucine»      02 54 20 88 40
ONZAIN  
MARPA Pierre Fouquet Hatevilain 02 54 70 25 18
Salle de réunion 3, rue Abbé Pilté 02 54 70 22 28
Salle associative route de la Michollerie 02 54 70 22 28
Médiathèque  ONZAIN/Agglopolys 02 54 20 78 00
Ludothèque Imp. Camille Diard - ONZAIN  02 54 20 40 42 
Jours et horaires d’ouverture :
Mercredi de 9h30 à 11h30 et samedi de 9h30 à 12h30

LES ARTISANS-COMMERCANTS
Café Presse Tabac Alain Binet  02 54 70 22 06
Epicerie Christine Leclerc   02 54 70 21 49
Monteaux Coiffure Corinne Rage  02 54 79 42 20
Coiffure à domicile Magali Moncuit  02 54 70 28 11
Esthéticienne à domicile 
Corinne Daburon   06 23 48 36 77
Menuiserie Franck Palin   06 84 14 78 60
Garden expo artisanat bijoux peintures photos
Pauline Colbeau-Justin  06 08 60 36 25
EURL Le bois debout  
Charpente-Couverture-Ossature bois  06 88 65 90 10
Graphiste publicitaire  
Aude-Marie Brèche   06 20 14 81 63
David Carrelage Frédéric David 02 54 46 11 86
Plomberie Chauffage 
Jean-Michel Régnard  02 54 70 24 78
Cabinet conseil prévention
Hervé Véron  06 11 91 37 47
Conseil en stratégies patrimoniales
Jérémie Blanc  06 72 82 46 70
Conseil en stratégies patrimoniales
Damien Leveau  06 64 20 70 41
Electricité Alain Florance  06 80 85 33 35
KC Plomberie Electricité
Katia Mahoudeau Plomberie  06 82 29 38 36
Cyrille Amaro électricité  06 83 15 15 50
Architecte Pierre Noailly  02 54 70 26 28

GÎTES ET CHAMBRES D’HÔTES
Clos de la Janverie 
Gordian de Galliffet   02 54 70 25 99
Au coeur du bien être 
Manuel Grandchamp      06 09 94 15 28
A la Colombe René Villain  06 16 35 03 92
Le Trotteur Véronique Blin   02 54 70 22 57
Le Moulin de Pasnel
Serge Ceulemans  07 49 96 12 65
Les Bocages Jérémy Kolbé  09 50 33 20 52
Madame Odile Bonami  06 03 21 37 00
Madame Françoise Pégué  06 73 95 68 84

PRODUCTEURS LOCAUX
Frédéric Pironneau
Vigneron indépendant    02 54 70 23 75
Xavier Rosey Paysan Boulanger  06 07 37 06 05
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 Le Château du Clos-Lucé à Amboise (37), 
le Château des énigmes à Fréteval (41) 
  et le Château de Selles-sur-Cher (41).

Voici les trois sites que les Loir-et-Chériens pourront visiter 
en septembre prochain dans le cadre de la cinquième 
édition de l’opération gratuité prévue du 18 septembre 
au 17 octobre 2021. Cette opération s’inscrit dans les 
différentes actions entreprises depuis l’été 2020 pour 
accompagner le secteur stratégique que représente 
notre industrie touristique ! 

Les réservations en ligne seront ouvertes prochainement 
sur le site du Département.


